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Organisation.

Inorganisation, les tâches et les compétences du Musée national suisse
(MNS) sont réglementées par la Loi fédérale sur les musées et les collections

de la Confédération (LMC) du 12 juin 2009. Depuis l'entrée en vigueur
de cette loi le 1erjanvier 2010, le MNS, qui regroupe le Musée national de

Zurich, le Château de Prangins, le Forum de l'histoire suisse de Schwytz
et le Centre des collections d'Affoltern am Albis, est un établissement de
droit public doté d'une personnalité juridique propre, qui est responsable
de sa propre organisation et tient sa propre comptabilité.

Conformément à la LMC, le MNS est soumis à la surveillance du Conseil
fédéral, qui exerce notamment cette fonction en nommant le conseil du

musée, en approuvant le rapport de gestion et en donnant décharge au
conseil du musée. Le Conseil fédéral définit tous les quatre ans les objectifs

stratégiques du MNS et contrôle chaque année s'ils ont été atteints.

Conformément à la Loi sur les musées, les organes du MNS sont le conseil
du musée, la direction et l'organe de révision. Le financement du MNS est
arrêté tous les quatre ans par le Parlement à travers le Message culture,
dont le dernier remonte à fin 2011 pour la période 2012-2015.
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Conseil du musée.

Conseil du Musée national suisse

Président: Dr h. c. Markus Notter, conseiller d'État du canton de Zurich

Vice-présidente: Dr Isabelle Graesslé, directrice du Musée international
de la Réforme à Genève

Membres: Prof. Dr Irène Herrmann, professeure associée d'histoire
suisse à l'Université de Genève; Catherine Labouchère, membre du

Grand Conseil au canton de Vaud et conseillère communale à Gland ;

Pio Pellizzari, directeur de la Phonothèque Nationale Suisse ;

Prof. Dr Iwan Rickenbacher, conseiller en communication et professeur
honoraire à l'Université de Berne, Institut de sciences politiques ;

Marc Wehrlin, avocat et médiateur

Conformément à la Loi fédérale sur les musées et les collections de

la Confédération du 12 juin 2009, le conseil du musée, nommé par le

Conseil fédéral, veille à la réalisation des objectifs stratégiques définis

par le Conseil fédéral et en rend compte à ce dernier à l'occasion de deux
séances d'office entre le DFI et le MNS, qui cette année ont eu lieu le

17 mars et le 3 novembre, en présence du conseiller fédéral Alain Berset.

En 2014, le conseil du musée et sa commission des finances ont tenu

quatre séances ordinaires. Cette année, le Message culture pour la période
2016-2020 et les travaux d'agrandissement et de rénovation du Musée
national de Zurich, avec les préparatifs en vue de l'inauguration du nouveau
bâtiment, ont été au cœur des réflexions. Afin de renseigner le conseil du

musée sur les affaires courantes, la direction du Musée national suisse
lui a fourni des rapports trimestriels sur les indicateurs financiers, les

investissements, le nombre de visiteurs, les enregistrements et les inven-

torisations, ainsi que sur le nombre de prêts et les informations concernant

les mandats émanant de tiers. Les rapports semestriels soumis au
conseil du musée ont fourni des renseignements supplémentaires au

sujet des activités. Dans le cadre de l'actualisation annuelle, la situation
des risques a été vérifiée et un rapport sur leur gestion a été établi pour
l'année 2014.

Le 6 décembre 2013, le Conseil fédéral a reconduit dans leurs fonctions
les membres du conseil du musée qui avaient été élus pour la première
fois dans l'organe consultatif le 30 septembre 2009. Au premier semestre
2014, Monsieur Rolf Fehlbaum a présenté sa démission ; de ce fait, l'organe
de surveillance du Musée national suisse comporte actuellement sept
membres.

Le rapport de gestion 2013, assorti des comptes annuels présentés dans

un document séparé, de même que le rapport sur la réalisation des

objectifs stratégiques 2013, tous deux rédigés par le conseil du musée
à l'attention du Conseil fédéral, ont été approuvés le 9 avril 2014 par le

Conseil fédéral, qui a en outre pris connaissance du rapport de l'organe
de révision et donné décharge aux membres du conseil du musée pour
l'exercice 2013.

Chargé de mettre en

œuvre les objectifs
stratégiques fixés par
le Conseil fédéral,
le conseil du musée

surveille les affaires
en cours et approuve
le budget.
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Organigramme.

Direction Conservation & restauration
Andreas Spillmann* Markus Leuthard*
(suppléant M. Leuthard)

Assistance Recherche en conservation Conservation et restauration Centre des objets
de direction Marie Wörle Markus Leuthard Bernard Schule
Barbara Meglen

Collections & documentation
Heidi Amrein*

Archéologie Histoire culturelle II

Heidi Amrein Pascale Meyer

Histoire culturelle I Documentation, photothèque
Christina Sonderegger et bibliothèque

Dario Donati

Château de Prangins
Nicole Minder*

Collections et expositions
Helen Bieri Thomson

Technique et sécurité
Steve Möhler

Communication et marketing Administration et finances
Antonie Suchet Odile Rigolet

Médiation culturelle
Ana Vulic

Exploitation muséale
Marco Castellaneta*

Finances et affaires juridiques
Martin Vogt

Informatique
René Vogel

Communication, marketing
et vente
Marco Castellaneta

Service du personnel
Thomas Fechtelkord

Service muséal
Irene Richner

Services techniques
Walter Milan

Forum de l'histoire
suisse Schwytz
Karin Freitag

Médiation culturelle
Prisca Senn

Manifestations
Luca Zacchei

Communication
Serge Hediger

Marketing
Peter Krebs

* Membre de la direction, organigramme du 31.12.2014
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